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Indemnisation des avocats assistant les détenus en procédure disciplinaire
Question écrite n° 13512

Texte de la question

Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho appelle l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la
situation des avocats commis d'office assurant la défense des personnes détenues lors d'une procédure
disciplinaire. En effet, tous les détenus sont soumis au régime disciplinaire de l'établissement dans lequel ils se
trouvent incarcérés. Ce régime est déterminé par le code de procédure pénale qui définit les fautes, les
sanctions et la procédure disciplinaires. Aux sanctions disciplinaires, dont la plus dure reste le placement en
cellule disciplinaire (« mitard »), peuvent s'ajouter éventuellement les « sanctions » du juge de l'application des
peines, par exemple le retrait de crédits de réduction de peine, ou le retrait de la mesure d'aménagement de
peine (semi-liberté, placement à l'extérieur ou sous surveillance électronique), ainsi que celles faisant encourir
une nouvelle condamnation pénale s'ajoutant à la sanction disciplinaire. Dans ce cadre, les détenus peuvent
bénéficier de l'aide juridictionnelle afin d'être assistés gratuitement par un avocat devant la commission
disciplinaire après qu'il ait pris connaissance de son dossier et se soit entretenu avec lui (conformément à
l'article 64-3 de la loi du 10 juillet 1991 relative à l'aide juridique). Le montant versé par l'État à l'avocat pour
l'assistance du détenu au cours d'une procédure disciplinaire est de 88 euros hors taxes (conformément à
l'article 132-2 du décret n° 91-1266 du 19 décembre 1991 tel que modifié par l'article 1er du décret n° 2022-366
du 18 mars 2002). Dès lors, aussi incroyable que cela puisse paraître, depuis maintenant près de 25 ans, le
montant accordé par l'État à l'avocat pour l'assistance du détenu au cours d'une procédure disciplinaire n'a
jamais évolué, bien que l'inflation entre 2002 et 2026 atteigne 49,8 % et le coefficient d'érosion monétaire 1,449.
Aussi, elle lui demande si le Gouvernement entend augmenter ce montant en le portant à 144 euros (comme
l'audition libre qui est passée de 88 euros à 144 euros en 2021) afin de rattraper ces presque 25 ans d'absence
d'indexation, en tenant compte du caractère indigent de l'actuelle somme allouée à l'avocat dans des
circonstances où l'on ne saurait transiger avec le respect des droits fondamentaux des individus.
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